


À LOUER 

À l'Office municipal 

d'habitation 

de Saint-Moïse, 

8 rue HLM, 

 
 

logements de 3 1/2 pièces disponibles 

Vous pouvez me joindre aux numéros suivants : 

418-756-3016    direction@ohmatapedia.com  

Annie Castilloux, directrice 

tel:418-776-2106


Des nouvelles de votre municipalité 
 

Calendrier des collectes           bac BLEU      bac VERT/NOIR      bac BRUN       

*** MERCI de mettre votre bac au chemin la veille de chaque collecte *** 

PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL          4 mars ,   8 avril 

Les séances ont lieu à 19 h 30 au Centre municipal, 120 rue Principale. 

KARINE-JULIE GUÉNARD, inspecteur municipal 

(418) 776-2833 poste 4, (418) 629-2053 poste 1129 

 Courriel : k.guenard@mrcmatapedia.quebec 

TAXES 2022 et 2023 NON PAYÉES                     
 
Il est fortement recommandé de faire le paiement de celles-ci avant le 1er mars pour 
être retiré, sans frais, ni pénalités, de la liste pour défaut de paiement de taxes qui 
sera présentée à la séance du conseil municipal au mois de mars. 

COLLECTE DE BACS 

 
  Il existe une application pour le rappel des collectes.  
 
  Si intéressez, allez au     www.ecoregie.ca/collecte/aideautri.html 
 
    Plaintes pour bacs brisés ou non collectés       418-330-2048 

 
 

http://www.ecoregie.ca/collecte/aideautri.html




PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA MATAPÉDIA  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MOÏSE 
 

 

AVIS PUBLIC 
 
 

EXAMEN DE LA CONFORMITÉ  
D’UN RÈGLEMENT AU PLAN D’URBANISME 

 
 
AVIS est par les présentes donné par la soussignée que lors de la séance 
tenue le 5 février dernier, le conseil de la Municipalité de Saint-Moïse a 
notamment adopté le règlement numéro 2024-02 modifiant le règlement 
de zonage numéro 2004-03 entre autres en y identifiant toute partie du 
territoire municipal qui est peu végétalisée, très imperméabilisée ou 
sujette au phénomène d’îlot de chaleur urbain et décrire toute mesure 
permettant d’atténuer les effets nocifs ou indésirables de ces 
caractéristiques. 
 
Toute personne habile à voter du territoire de la municipalité peut 
demander par écrit à la Commission municipale du Québec son avis sur la 
conformité du règlement numéro 2024-01 au plan d'urbanisme.
 
Cette demande doit être transmise à la Commission dans les 30 jours qui 
suivent la publication du présent avis. Si la Commission reçoit une telle 
demande d'au moins cinq (5) personnes habiles à voter du territoire de la 
municipalité, celle-ci doit donner son avis sur la conformité du règlement 
au plan dans les 60 jours qui suivent l’expiration du délai prévu pour 
demander à la Commission son avis sur la conformité du règlement 
numéro 2024-01 au plan d’urbanisme.  
 
 
DONNÉ À SAINT-MOÏSE, CE 6 FÉVRIER 2024 
 
 
 
                                                                           

   
                    
_____________________________ 
Nadine Beaulieu, directrice générale et greffière-trésorière                       
 















Trois façons de faire parvenir vos articles ou de 
communiquer avec nous : 

 
Par Internet :  
journalstmoise@gmail.com (photos numériques, articles, 
questions, commentaires, etc.) 
 
En personne :  
au bureau municipal (418-776-2833) du lundi au jeudi (photos à 
scanner, articles écrits à la main, etc.) 
 
Téléphone :  
418-776-2833 poste 2 
 
Le journal peut être consulté sur le site de la municipalité :  

 
st-moise.com 

 
Bonne lecture! 


